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                SERVICE CLIENTS

                 
                     Adresse :  3 avenue de Chartres, 
60507 Chantilly Cedex 

Téléphone : 0974 750 175 (appel non surtaxé)

du lundi au vendredi de 9h à 18h
sauf jours fériés

Email : 

                 
  
                
                

            

            
                ARTICLES RÉCENTS

                	Vol de vos effets personnels en vacances : êtes-vous couvert en toutes circonstances ?
	Accident de ski : qui est responsable ?
	Assurance maladie et frais d’hospitalisation :  la prise en charge
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